
fin automatiquement dès que l'informa- qu'elle sera, ou estime raisonnablement

tion sera divulguée sans restriction par qu'elle pourrait devenir, incapable de

son propriétaire.» respecter les restrictions de diffusion

c) Les informations protégées reçues prévues au pointA.1.2, elle en informera

à titre confidentiel dans le cadre du pré- immédiatement l'autre partie. Les par-


